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REPUBLiQUE DU BENIN

FRATERNITE IUSTIC卜 TRAVAIL

PRESIDENCE DE LA REPUBL:QUE

DECRET N° 2016‐ 655 du 25 octobre 2016

portant nomination des membres du Conseil
d'Administration de la Caisse Nationale de S6curit6
Sociale

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi no90-32 du 11 d6cembre 1990 portant Constitution de la
Republique du 86nin ;

Vu la loi n"94-009 du 28 juillet 1994 portant cr6ation, organisation et
fonctionnement des Offices d caractdres social, culturel et scientifique ;

Vu la loi no98-019 du 21 mars 2003 portant Code de S6curit6 Sociale en
R6publique du B6nin ;

Vu la loi no2007-02 du 26 mars 2007 portant modification des dispositions
des articles L0, 89, 93, 94, gs et 101 de la loi no 98-019 du 21 mars
2003 portant Code de S6curit6 Sociale en R6publique du B6nin ;

Vu la loi no201O-10 du 22 mars 2010 modifiant et compl6tarrt les
dispositions des articles 93 et 146 de la loi nog8-019 du 21 mars 2003
portant Code de S6curit6 Sociale en R6publique du B6nin ;

Vu la d6cision portant proclamation, le 30 mars 2Ot6 par la Cour
Constitutionnelle, des r6sultats d6finitifs de l'dlection pr6sidentielle du
20 mars 2Ot6 ;

Vu le d6cret n"20 16-264 du 6 avril 2016 portant composition du
Gouvernement ;

Vu le d6cret no20t6'292 du 17 mai 2OL6 fixant la structure-type des
ministdres ;

Sur rapport du Ministre du Travail, de la Fonction Publique et des Affaires
Sociales,

Le Conseil des Ministres entendu en sa s6ance du 19 octobre 20L6,



sur rapport du Ministre du Travail, de la Fonction Publique et des Affaires

Sociales,

Le Conseil des Ministres entendu en sa s6ance du 19 octobre 2016,

DECRETE:

Article ler: Sont nomm6es membres du conseil d'Ad min istration de la

caisse Nationale de s6curit6 sociale, les personnes dont les noms suivent :

- Madame Viotette DJIDJOHO, repr6sentant du Conseil National du

Patronat ;

- Monsieur Eustache KOTIGAN, repr6sentant du Conseil National du

Patronat ;

- Monsieur Aristide ADJIBI, repr6sentant du Conseil National du

Patronat ;

- Monsieur Paul Essd IKo, repr6sentant de la conf6ddration syndicale
des Travailleurs du B6nin (CSTB) ;

- Monsieur Mouftaou ADJIBOICHA, repr6sentant de la Conf6d6ration
G6n6rale des Travailleurs du B6nin (CGTB) ;

- Monsieur Edouard ADEGOKE, repr6sentant de la Confdd6ration des

Syndicats Autonomes du B6nin (CSA-B6nin)

- Madame Adjaratou MALIKI SEIDOU, repr6sentant le Ministdre de la
Sant6 ;

- Monsieur Philippe A' R. DAHOUI, repr6sentant le Ministdre de

l'Economie et des Finances ;

- Monsieur urbain AMEGBEDJI, repr6sentant du Ministdre du Travail,
de la Fonction Publique et des Affaires Sociales'

Article 2 : La dur6e du mandat des administrateurs est de trois (03) ans

renouvelable une fois.

Article 3 : En cas de vacances par d6cds, par d6mission ou par mutation d'un

administrateur, la structure qu'il repr6sente, procdde i son remplacement.

Article 4 : Le mandat des repr6sentants d6sign6s conform6ment d I',article 3

ci-dessus couvre le reste du mandat de leurs pr6d6cesseurs'

Article 5 : LeS organisations Syndicales qui ont perdu la repr6sentativit6 d

E l'issue d'6lections professionnelles perdent immediatement leur sidge au sein

6)
No
6)



du Conseil d?dministration de la Caisse Nationale de S6curit6 Sociale et

sont remplac6es par les nouvelles centrales syndicales les plus

repr6sentatives.

Article 6 ; Le Ministre du Travail, de Fonction Publique et des Affaires

Sociales est charg6 de l'application du pr6sent qui abroge toutes

dispositions ant6rieures contraires notamment celle du ddcret no2013-357

du 6 septembre 2013 et qui sera publi6 au Journal Officiel.

Fait d Cotonou, le zs octobre 20L6

Par le Pr6sident de la R6publique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre d'Etat, Secr6taire G6n6ral
de la Pr6sidence de la R6publique,

Pascal=口 KOUPAKI

Le Ministre du Travail, de
Publique et des Affaires

Lucien KOKOU
Ministre lnt6rimaire
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Patrice TALON

la Fonction
Sociales,
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